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APRÈS L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant:

Les connaissances et les compétences mentionnées au premier alinéa de l’article L. 6111-1 du code 
du travail prennent appui sur le socle mentionné à l’article L. 122-1-1 du code de l’éducation, 
qu’elles développent et complètent. 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés LaREM vise à réaffirmer que les actions de lutte contre 
l’illettrisme et en faveur de l’apprentissage et de l’amélioration de la maîtrise de la langue française 
ainsi que des compétences numériques pouvant inclure une sensibilisation aux conséquences 
environnementales font partie de la formation professionnelle tout au long de la vie. Tous les 
services publics, les collectivités territoriales et leurs groupements, les entreprises et leurs 
institutions sociales, les associations et les organisations syndicales et professionnelles concourent à 
l’élaboration et la mise en œuvre de ces actions dans leurs domaines d’action respectifs


